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RÈGLEMENT DU JEU PAR TIRAGE AU SORT « JEU 7 DIFFERENCES » 

 

ARTICLE 1 : ORGANISATEURS DU JEU  
 

La société LISSAC ENSEIGNE, Société Anonyme, immatriculée au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 572 058 790, dont le siège social est 

situé 5 avenue Newton, Boîte postale 310, 92143 CLAMART Cedex et les personnes 

morales exploitant des magasins sous enseigne LISSAC dont la liste figure en annexe 

(ci-après « les magasins participants ») et est disponible sur le site lissac.fr (ci-après « le 

Site »), ci-après dénommés conjointement l’ « Organisateur », organisent du 

01/07/2021 au 31/07/2021  inclus, un jeu par tirage au sort sans obligation d’achat, 

intitulé « Jeu 7 Différences  » (ci-après, « le Jeu »). 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION AU JEU  
 

La participation au Jeu est ouverte à toute personne physique majeure résidant en 

France métropolitaine (DOM-TOM exclus) à l’exception des membres du personnel 

de l’Organisateur et des sociétés affiliées (ci-après, le ou les « Participants »).                    

Une seule participation au Jeu par personne est possible (même adresse mail).   

 

Le non-respect de ces conditions entraînera de plein droit l’annulation de la 

participation au Jeu. 

 

La participation à ce jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement et 

le respect des dispositions légales et règlementaires en vigueur en France. 

 

ARTICLE 3 : MECANIQUE DU JEU  
 

3.1 – 
 

Le Jeu est gratuit et sans obligation d’achat. 

 

3.2 –  
 

Le Participant pourra accéder au Jeu du 01/07/2021 au 31/07/2021 mais ne pourra 

jouer qu’une seule fois (même adresse mail).  

 

A compter du 1er juillet 2021, le Participant pourra accéder au Jeu de trois (3) façons:  

 

1) En se connectant à son compte Facebook et en se rendant sur la page 

Facebook de LISSAC :  

 

Le Participant pourra accéder au Jeu en cliquant sur le lien mis à disposition sur 

le post Facebook relayant le Jeu.  
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2) En se connectant à son compte Instagram et en se rendant sur le compte 

Instagram de LISSAC :  

 

Le Participant pourra accéder au Jeu en cliquant sur le lien mis à disposition sur 

la story Instagram relayant le Jeu. 

 

3) En se rendant directement sur le site www.lissac.fr : 

 

Le Participant devra cliquer sur la bannière présente sur le site Lissac et relayant 

le Jeu. Il sera ensuite redirigé vers la page https://www.lissac.fr/jeu-concours-

asterix-7differences, dédiée au Jeu.  

 

Une fois sur la page d’accueil du Jeu, le Participant devra cliquer sur le bouton « C’est 

parti ! » et accèdera au formulaire de participation.  

Le Participant devra alors renseigner les informations suivantes :  

 

- Nom  

- Prénom 

- Date de naissance  

- Numéro de téléphone 

- Adresse mail 

- Région  

- Magasin de rattachement 

 

Le Participant devra impérativement renseigner toutes ces informations pour que sa 

participation puisse être prise en compte. Il devra ensuite reconnaitre avoir pris 

connaissance du règlement et l’accepter dans son intégralité. Enfin, le Participant 

devra cliquer sur la case « Valider » pour confirmer sa participation au Jeu.  

 

Une fois le formulaire de participation complété et validé, le Participant accèdera à 

la page « A l’attaque ! Trouvez les sept différences » et sera invité à trouver les sept 

différences existantes entre deux images Astérix puis cliquer sur le bouton « Valider ».           

Il est précisé que le Participant devra absolument trouver la totalité des différences 

(soit sept différences en tout) pour que sa participation soit définitivement validée et 

prise en compte par l’Organisateur.  

 

3.3 – 

 

Les informations figurant sur les formulaires de participation sont la preuve de l’identité 

des participants et engagent ces derniers. L’Organisateur se réserve le droit de 

procéder à toute vérification utile dans le cadre du respect du présent règlement.  
 

Les Participants n'ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui 

les auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiés, tout comme 

les Participants refusant les collectes, enregistrements et utilisations des informations à 

caractère nominatif les concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la 

gestion du Jeu.  

 

 

 

 

http://www.lissac.fr/
https://www.lissac.fr/jeu-concours-asterix-7differences
https://www.lissac.fr/jeu-concours-asterix-7differences
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3.4 – 
 

Les gagnants du Jeu seront désignés par tirage au sort parmi l’ensemble des 

participants ayant trouvé les sept différences existantes entre les deux visuels 

présentés.  

Le tirage au sort aura lieu le 13 août 2021 et désignera au total cent deux (102) 

gagnants (ci-après, les « Gagnants »). Une seule Dotation sera attribuée par Gagnant.  

 

ARTICLE 4 : DOTATIONS OFFERTES DANS LE CADRE DU JEU  
 

4.1 –  
 

Au total, cent deux (102) dotations (ci-après, les « Dotations ») sont mises en jeu :   

● 2 (deux) séjours pour 4 (quatre) personnes au Parc Asterix, d’une valeur unitaire 

totale de 991 € TTC (neuf cent quatre-vingt-onze euros toutes taxes comprises).  

Chaque séjour est composé de 4 (quatre) entrées adulte pour 2 (deux) jours au Parc 

Astérix, une nuit à l’Hôtel Les Trois Hiboux, La Cité Suspendue, Les Quais de Lutèce ou 

dans un des hôtels partenaires du Parc Astérix, selon calendrier d’ouverture du Parc 

Astérix et selon la disponibilité des hôtels. Le petit déjeuner et le diner pour 4 (quatre) 

personnes, les frais de dossiers et frais de parking de l’hôtel sont inclus. Les frais non pris 

en charge sont : l’assurance annulation facultative, les frais de déplacement 

aller/retour, les frais de restauration et de boissons du midi, les coûts du parking du 

Parc Astérix et autres dépenses personnelles. 

Chaque séjour est valable pour 4 (quatre) personnes voyageant ensemble, jusqu’au 

1er juillet 2022 hors samedis soirs, veilles de jours fériés, jours fériés, jours de fermeture du 

Parc Astérix, nocturnes et évènements spéciaux. Les séjours ne sont pas cumulables 

avec une autre promotion en cours. 

Tout séjour non utilisé au terme de sa validité (1er Juillet 2022) sera définitivement perdu 

et ne pourra être reporté.  

● 100 (cent) entrées adultes au Parc Astérix d’une valeur unitaire totale de 53 € TTC 

(cinquante-trois euros toutes taxes comprises).  

Chaque entrée est valable pour 1 (une) personne, pendant 1 (une) journée du 3 Avril 

2021 au 1er Juillet 2022 (hors 13,14,15,22 et 23 Mai 2021, hors journées et soirées des 

28,29,30 et 31 Octobre 2021, hors 26,27,28 Mai 2022 et hors 4 et 5 Juin 2022).                     

Les frais de parking ne sont pas inclus.  

Les entrées ne sont pas cumulables avec une autre promotion en cours.                             

Toute entrée non utilisée au terme de sa validité (1e juillet 2022) sera définitivement 

perdue et ne pourra être reportée.  

4.2 –  
 

Les Dotations seront acceptées telles qu’elles sont présentées. Aucun changement 

pour quelque raison que ce soit ne pourra être demandé. Aucune contrepartie 

financière ou équivalent financier ne pourra être demandé. Il est précisé que 

l’Organisateur ne fournit aucune prestation ni garantie, les gains consistant 

uniquement en la remise des Dotations prévues ci-dessus. Aucun dédommagement 

ne pourra être demandé par les candidats. 
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L’Organisateur se réserve la possibilité de remplacer les Dotations par des produits 

d’une valeur égale ou supérieure en cas d’indisponibilité desdites dotations, sans 

qu’aucune réclamation ne puisse être formulée à cet égard. 

 

Les photographies et représentations graphiques présentant les Dotations ont 

exclusivement une fonction d’illustration et ne sont pas contractuelles. 

Les Dotations sont nominatives et ne peuvent être attribuées à d’autres personnes que 

les Gagnants. 

 

ARTICLE 5 : REMISE DES DOTATIONS 
 

5.1 –  

 

Les Dotations offertes dans le cadre du Jeu seront remises aux Gagnants selon les 

modalités suivantes :  

 

L’Organisateur adressera au Gagnant, au plus tard le 10 septembre 2021, un courrier 

électronique à l’adresse mail citée dans le formulaire de participation, lui indiquant la 

nature de la dotation gagnée et les modalités de retrait.  

 

Pour récupérer sa Dotation, le Gagnant devra se rendre au plus tard le 8 octobre 2021 

dans le magasin de rattachement sélectionné dans son formulaire de participation.  

Le retrait de la Dotation devra intervenir durant les horaires d’ouverture du magasin 

LISSAC de rattachement et sur présentation par le participant de l’email confirmant 

la nature de la dotation gagnée.  

 

L’Organisateur pourra demander au Gagnant de justifier de son identité aux fins de 

remise de la Dotation sans toutefois que cela constitue une obligation pour 

l’Organisateur. Le Gagnant sera invité à signer une feuille de retrait de la Dotation. 

 

A défaut de retrait de la Dotation dans les délais visés ci-dessus, le ou les Gagnants 

seront réputés avoir définitivement renoncés à leur Dotation, sans que cette 

renonciation puisse donner lieu à indemnisation. Les Dotations ne seront pas remises 

en jeu par l’Organisateur.  

 

En tout état de cause, l’Organisateur ne sera pas responsable en cas de non 

réception par le Gagnant du mail annonçant la Dotation pour cause de transmission 

d’une adresse e-mail incomplète ou erronée lors de la saisie de ses informations 

personnelles sur le formulaire de participation ou en cas de perte, de vol ou de 

dégradation de la Dotation lors de son acheminement.  

 

5.2 –  

 

Si la participation s’avérait non conforme au présent règlement (par exemple, 

informations nominatives inexactes), l’Organisateur sera en droit de ne pas remettre 

la Dotation. À cet effet, les Participants autorisent l’Organisateur a procédé à toutes 

les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs coordonnées ou la loyauté et 

la sincérité de leur participation. Toute fausse déclaration, indication d’identité ou 

coordonnées entraîne l’élimination immédiate du Participant et l’acquisition de la 

Dotation par l’Organisateur. Dans cette hypothèse, la Dotation ne fera pas l’objet 

d’une nouvelle attribution et restera la propriété de l’Organisateur. 
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ARTICLE 6 : LIMITE DE RESPONSABILITE  
 

6.1 –  

 

L’Organisateur se réserve le droit, pour quelque raison que ce soit, de modifier, 

prolonger, écourter, suspendre ou annuler le Jeu sans que sa responsabilité ne puisse 

être engagée de ce fait et notamment s’il apparaît que des fraudes sont intervenues 

sous quelque forme que ce soit. 

L’Organisateur se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la 

Dotation aux fraudeurs et/ou de les poursuivre devant les juridictions compétentes. 

 

6.2 –  

 

L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’éventuels dysfonctionnements 

susceptibles d’entraîner des défaillances dans l’administration, la sécurité et/ou la 

gestion du Jeu.  
 

Le Jeu fonctionne dans un environnement informatique. Les réseaux de 

télécommunications utilisés constituent des éléments entièrement indépendants, sur 

lesquels l’Organisateur et les Participants ne disposent d’aucun contrôle.  

 

Le Jeu fonctionne via Internet. La participation au Jeu implique la connaissance et 

l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, l’absence de protection 

de certaines données contre des détournements éventuels ou piratage et les risques 

de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.                                                                  

Il appartient à chaque Participant de prendre toutes les mesures appropriées de 

façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement 

informatique et téléphonique contre toute atteinte. La connexion de toute personne 

au site et la participation au Jeu se fait sous son entière responsabilité. 

 

L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable des dommages de quelque 

nature qu’ils soient qui pourraient être causés aux Participants dans le cadre et/ou à 

l’occasion du présent jeu.  

 

ARTICLE 7 : DEPOT DU REGLEMENT  
 

Le présent règlement est déposé chez la SCP BENZAKEN FOURREAU SEBBAN LACAS, 

Huissiers de Justice à Nanterre. Il est accessible sur le site www.lissac.fr durant la durée 

du Jeu. 

 

ARTICLE 8 : DONNEES PERSONNELLES  
 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données 

personnelles (RGPD), entré en vigueur le 25 mai 2018 et à toute législation applicable, 

en vigueur ou future, venant le compléter, le Participant est informé que sa 

participation au présent Jeu vaut accord pour le traitement de ses données 

personnelles (nom, prénom, date de naissance, adresse mail et numéro de 

téléphone). Ces informations, communiquées par le Participant, sont indispensables 

au traitement des participations par l’Organisateur. A défaut, les participations ne 

pourront être prises en compte.  
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Les données collectées font l’objet d’un traitement informatique pour les finalités 

suivantes : (I) Prise en compte de la participation au Jeu du Participant, (II) Prise de 

contact avec les Gagnants (III) Remise des dotations aux Gagnants                                      

(IV) Envoi d’offres commerciales par votre magasin LISSAC si vous avez explicitement 

manifesté votre accord pour recevoir de telles communications                                                          

(V) Envoi d’offres commerciales par le Parc Astérix (société GREVIN ET COMPAGNIE)                  

si vous avez explicitement manifesté votre accord pour recevoir de telles 

communications.  

 

Les données seront transmises aux magasins LISSAC participants afin de permettre la 

remise des Dotations aux gagnants.  

 

Les données permettant la prise en compte de la participation au Jeu seront 

conservées jusqu’au 10 Novembre 2021, avant d’être archivées.  Si vous avez accepté 

de recevoir de la prospection commerciale, vos données seront conservées pendant 

trois (3) ans.  

 

Conformément à la règlementation en vigueur, le Participant dispose d’un droit 

d’accès, de rectification, et d’effacement de ses données personnelles, ainsi que du 

droit à la portabilité de ses données, sous réserve des conditions prévues par la 

réglementation sur la protection des données personnelles pour l’exercice de ce droit.  

Au cours du déroulement du Jeu, le Participant dispose également du droit de 

s’opposer, pour des raisons tenant à sa situation particulière, au traitement de ses 

données personnelles, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de 

ses données après sa mort et de demander la limitation du traitement le concernant. 

Il est rappelé que le Participant qui exerce le droit de suppression des données avant 

la fin du Jeu est réputé renoncer à sa participation.  

Le Participant peut exercer ses droits en écrivant à l’adresse mail suivante : 

donneesclient@lissac.fr. Ce dernier peut également introduire une réclamation 

auprès de la CNIL. 

 

ARTICLE 9 : ACCEPTATION DU REGLEMENT DU JEU  

 
Le simple fait de participer à ce Jeu entraîne l’acceptation pure et simple du présent 

règlement et l’utilisation à des fins promotionnelles, commerciales, publicitaires ou 

informatives des noms, prénoms et, le cas échéant, photographies des Gagnants du 

jeu, sans limitation de temps ni d’espace et sans que cette utilisation puisse ouvrir droit 

à rémunération ou indemnisation. 

 

ARTICLE 10 : LOI APPLICABLE ET JURIDICTIONS COMPETENTES  
 

Le présent règlement est soumis à la loi française. 

 

Toute difficulté d’interprétation, contestation et/ou difficulté de mise en œuvre du 

présent règlement et/ou tous les cas non prévus seront tranchés souverainement par 

l’Organisateur, dans le respect des lois en vigueur. 

Les réclamations relatives au Jeu devront être formulées par le Participant par Lettre 

Recommandée avec Accusé de Réception adressée au siège social de la société 

LISSAC ENSEIGNE, situé 5 avenue Newton 92140 Clamart, au plus tard le 10 Novembre 

2021. Aucune réclamation ne sera acceptée passé ce délai. 

 

mailto:donneesclient@lissac.fr
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EXTRAIT DE RÈGLEMENT 

 

Jeu sans obligation d’achat organisé du 01/07/2021 au 31/07/2021 par la société 

LISSAC ENSEIGNE (RCS Nanterre sous le n° 572 058 790) et les magasins LISSAC 

participants dont la liste est disponible sur www.lissac.fr. Participation ouverte à toute 

personne physique majeure résidant en France Métropolitaine. Jeu limité à une 

participation par personne. 

102 Gagnants désignés par tirage au sort au plus tard le 13/08/2021.                                          

Lots mis en jeu :  

- 2 (deux) séjours pour 4 (quatre) personnes, d’une valeur unitaire totale de 991 € TTC 

et composé de 4 (quatre) entrées adulte pour 2 (deux) jours au Parc Astérix, une nuit 

à l’Hôtel Les Trois Hiboux, La Cité Suspendue, Les Quais de Lutèce ou dans un des 

hôtels partenaires du Parc Astérix, selon calendrier d’ouverture du Parc Astérix et selon 

la disponibilité des hôtels. Le petit déjeuner et le diner pour 4 (quatre) personnes, les 

frais de dossiers et frais de parking de l’hôtel sont inclus. Les frais non pris en charge 

sont : l’assurance annulation facultative, les frais de déplacement aller/retour, les frais 

de restauration et de boissons du midi, les coûts du parking du Parc Astérix et autres 

dépenses personnelles. 

-100 (cent) entrées adultes au Parc Astérix d’une valeur unitaire totale de 53 € TTC. 

Chaque entrée est valable pour 1 (une) personne et 1 (une) journée.                                       

Règlement du Jeu déposé chez la SCP BENZAKEN FOURREAU SEBBAN LACAS, Huissiers 

de Justice à Nanterre et disponible sur le site www.lissac.fr durant le Jeu. 

 

EXTRAIT DE RÈGLEMENT- VERSION COURTE 

 

Jeu sans obligation d’achat organisé du 01/07/2021 au 31/07/2021 par la société 

LISSAC ENSEIGNE (RCS Nanterre sous le n° 572 058 790) et les magasins LISSAC 

participants dont la liste est disponible sur www.lissac.fr. Participation ouverte à toute 

personne physique majeure résidant en France Métropolitaine. Jeu limité à une 

participation par personne. 102 Gagnants désignés par tirage au sort réalisé le 

13/08/2021. Lots mis en jeu :  2 (deux) séjours pour 4 (quatre) personnes, d’une valeur 

unitaire totale de 991 € TTC - 100 (cent) entrées adultes au Parc Astérix d’une valeur 

unitaire totale de 53 € TTC. 

Règlement du Jeu déposé chez la SCP BENZAKEN FOURREAU SEBBAN LACAS, Huissiers 

de Justice à Nanterre et disponible sur le site www.lissac.fr durant le Jeu. 
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ANNEXE :  

 

Liste des magasins LISSAC participant au Jeu 
 

DENOMINATION SOCIALE ADRESSE CP VILLE 

OPTIQUE SAINT 
QUENTINOISE SARL O.S.Q. 

50 Route de Guise , Galerie marchande 
C. Cial E. LECLERC 

02100 HARLY 

LUMA OPTIC SARL 28 boulevard Courtais 03100 MONTLUCON 

P.S.M.L OPTIQUE SARL ZI Val Durance 04200 SISTERON 

SG OPTIQUE SASU 
12 Boulevard Gambetta, Promenade 
Gambetta 

06000 NICE 

MIMOUNOPTIC SARL 
Centre Commercial Carrefour Market, 63 
boulevard Gorbella 

06100 NICE 

MAXILEO SARL 
109 Avenue Francis Tonner, Résidence 
Alexandra 

06150 
CANNES LA 
BOCCA 

KB OPTQUE SARL 15 Bis Rue de la République 06300 NICE 

MERIMAR Cours du 11 novembre 06800 
CAGNES SUR 
MER 

CHARLEY 
Centre Commercial Intermarché, Zone du 
Moulon 

07200 AUBENAS 

TB OPTICIENS SARL 10 Rue Jean Jaurès 08000 
CHARLEVILLE-
MEZIERES 

MA EM SAS 16 rue Gambetta 08200 SEDAN 

SAS GEDIA 1, Rue du Docteur Lucien Drapier 08300 RETHEL 

BARBEREY OPTIQUE SARL 
RN 119, Centre Commercial Géant 
Casino 

10600 
BARBEREY ST 
SULPICE 

METENIER OPTIQUE EURL 60 avenue  Ernest Léotard 11150 BRAM 

PATEBEX OPTIQUE SAS Chemin de Sainte Marie 11160 
PEYRIAC 
MINERVOIS 

LUCCCHESI OPTICIEN 
PRADO SARL 

41 bd Michelet , Centre Commercial LE 
PRADO 

13008 MARSEILLE 

DIXOPTIC 
Centre Commercial Grand Littoral_ Local 
B17, 11 avenue  Saint Antoine BP 207 

13015 
MARSEILLE 
CEDEX 

OPTIC GALLERY  23 ter rue Thiers  13100 
AIX EN 
PROVENCE 

MB OPTIQUE SARLU Centre Urbain, Avenue des Salyens 13127 VITROLLES 

LAURA BENEZETH ALBA 324 Bd Ernest Genevet,  Le Clos Isnard 13160 CHATEAURENARD 

MENNELLA SARL Centre Commercial Géant 13170 
LES PENNES 
MIRABEAU 
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OPTIQUE CARRY COTE 
BLEUE  

30 avenue Aristide Briand 13620 CARRY LE ROUET 

MARTIN OPTIC ISTRES SARL 23 Boulevard de la République 13800 ISTRES 

LCO 11 rue Paul Doumer 14000 CAEN 

OPTIQUE JEGOU 6 rue des Religieuses 14230 ISIGNY SUR MER 

OPTIQUE JEGOU 58-60 rue St Martin 14400 BAYEUX 

GARCIA OPTIQUE 4 place du Square 15000 AURILLAC 

CHALOUPE EURL 23 ter rue Saint Yon 17000 LA ROCHELLE 

N.A.G SAS 11 rue Font de Cherves 17200 ROYAN 

LCA OPTIQUE SARL 12 Avenue Charles de Gaulle 19000 TULLE 

OPTIQUE VALMY SAS QUATUOR IV, Avenue Françoise Giroud 21000 DIJON 

OPTIQUE CHAVANON SARL 49 Rue Saint Guillaume 22000 SAINT-BRIEUC 

LMH SARL 
Route de Dinard, Le pré des landes - cap 
France 

22100 TADEN 

GODARD OPTIQUE SARL 55 Rue de la République 24200 
SARLAT LA 
CANEDA 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

5 Place Carnot  25500 MORTEAU 

FOCALE 29 ave Henri Rochier 26110 NYONS 

CETONIA EURL 44 avenue de Provence 26120 MONTELIER 

JC OPTIQUE SARL 183 Route de Marseille 26200 MONTELIMAR 

AMC OPTIQUE SARL 44 rue Edouard Isambard 27120 PACY SUR EURE 

ABCM OPTIQUE 38 rue du Chanoine Boulogne 27220 
SAINT ANDRE DE 
L'EURE 

CYGN'OPTIC 22 Place du Cygne, Marché aux Fleurs 28000 CHARTRES 

MARANSE SAS 40 rue de la Marine  29730 LE GUILVINEC 

QUIVORON OPTIQUE 
C.C. INTERMARCHE, 37 Rue Hervé de 
Guébriant 

29800 LANDERNEAU 

OPTIQUE DE L'HODET 110 avenue de la Plage 29950 BENODET 

PJS OPTIQUE SARL 
Centre Commercial La Coupole des 
Halles  

30000 NIMES 

AXOP EURL 
591 Quai du Mas d'Hours, Centre 
Commercial CAP Cevennes 

30100 ALÈS 

SEGOP LISSAC OPTICIEN 20 rue d'Avejan 30100 ALÈS 

OPTINIMES 
Centre Commercial Carré Sud, 148 rue 
Jean Lauret 

30900 NIMES 

KPFA 
Route de Labège , Centre Commercial 
Intermarché  

31230 
CASTANET 
TOLOSAN 

RD2C 
6 avenue de Dancelle, Centre 
Commercial Intermarché Val 

31240 SAINT JEAN  

H.D.P. OPTIQUE SARL 4 Rue de l'Hôtel des Postes 32000 VICHY 
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OPTIQUE MALAUZAT EURL 10 rue Emile Zola 33110 LE BOUSCAT 

MATHIOLON TRISCOS 
OPTIQUE EURL 

4 Place des Marquises , Villa Mailys 33120 ARCACHON 

OPTIQUE DE GUYENNE 
SARL 

15 Place du Général de Gaulle 33310 LANGON 

OPTIC BD  3 bis ave de l'Europe 33350 
SAINT MAGNE DE 
CASTILLON 

OPTIQUE MIOS SAS 
Zac du Parc de Val Leyre, Centre 
commercial Leclerc 

33380 MIOS 

LES PRUNELLES DE PESSAC 28 avenue Pasteur 33600 PESSAC 

OPTICIENS LISSAC LA 
CROISEE 

Centre Commercial La Croisée 34830 CLAPIERS 

OPTICIENS DES VAUTES 
EURL 

40 Zac des Vautes, Centre commercial 
Intermarché 

34980 
SAINT GELY DU 
FESC 

ENTRE VUE OPTIQUE EURL 19 Place Aristide Briand 35300 FOUGERES 

AB OPTIQUE  18 rue de Rennes 35340 LIFFRE 

ANL OPTIQUE SAS 4 Avenue du Révérend Père Umbricht 35400 SAINT MALO 

OPTIQUE DU BEFFROY 11 rue de la Liberté 35500 VITRE 

BELLE VIE JOLIE REGARD 
SAS 

64 rue Nationale 37000 TOURS 

LOOK OPTIC SARL Centre Commercial Intermarché 38550 
LE PEAGE DU 
ROUSSILLON 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

17 Rue de Besançon 39100 DOLE 

OSB SARL  
1 route de Vendôme , Centre commercial 
Cora Blois 2 

41000 VILLEBAROU 

2 ADP SAS 2 Rue du Moulin Gillier 42290 SORBIERS 

HMS OPTIC 
Centre commercial Super U, Boulevard 
de l'Europe 

44120 VERTOU 

SPGL OPTIQUE SARL 
Espace Commercial Grand Lac, La 
Chaussée 

44310 
SAINT PHILBERT 
DE GRAND LIEU 

BOURHIS OPTIC SARL 101 Rue de Nantes 44860 
PONT SAINT 
MARTIN 

OROPTIC 30 rue Jeanne d'Arc 45000 ORLEANS 

CHAMPAGNE OPTIQUE SARL 
77 Rue de Champagne , Espace Bourges 
Champagne 

45160 OLIVET 

SOLOGN'OPTIQUE 63 rue du Général Leclerc 45240 
LA FERTE SAINT 
AUBIN 

EAOPTIC  Centre Commercial Géant Espace Anjou 49000 ANGERS 

OPTIMUS SARL 
Centre Commercial Carrefour Grand 
Maine, Rue du Grand Launay 

49000 ANGERS 
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LISSAC ENSEIGNE SA 11 rue d'Alsace 49100 ANGERS 

OPTIMUS SARL 
30 ter Avenue Pierre Mendes France , C. 
Commercial Carrefour Market 

49240 AVRILLE 

SYT OPTIQUE  19 rue Baptiste Marcet, Boulevard de l'Est 50110 TOURLAVILLE 

BRIGE OPTIQUE 29 Grande Rue 50140 MORTAIN 

BJ OPTIQUE SARL 1 Place du Général Leclerc 50190 PERIERS 

OPTIQUE CUVELIER 18 Rue dela République 50260 BRICQUEBEC 

BRICA OPTIQUE 41 rue Paul Lecacheux 50310 MONTEBOURG 

OPTIQUE CUVELIER 45 rue Centrale 50340 LES PIEUX 

BRIGE OPTIQUE 39  Place de l'Hôtel de Ville  50370 BRECEY 

OPTIQUE CUVELIER 33 rue Jallot 50440 
BEAUMONT 
HAGUE 

BJ OPTIQUE SARL 15-17 Place de la République 50500 CARENTAN 

OPTIQUE CUVELIER 17 rue Hellouin 50580 PORTBAIL 

BRIGE OPTIQUE 13 ave du Maréchal Leclerc 50600 
SAINT HILAIRE DU 
HARCOUET 

BJ2C 7 Boulevard de la Division Leclerc  50700 VALOGNES 

LSV SAS 
Rue Jacques de la Giraudière , Centre 
Commercial Hyper U 

51100 REIMS 

OPTIQUE DU BOCAGE ZI L'Huilerie 53100 MAYENNE 

OPTIQUE DU BOCAGE 1 rue du Château 53110 
LASSAY LES 
CHATEAUX 

OPTIQUE DU BOCAGE 21 rue Magenta 53120 GORRON 

OPTIQUE DU BOCAGE 14 rue Neuve 53400 CRAON 

OPTIQUE DU BOCAGE 23 Place Thiers 53500 ERNEE 

CAPA OPTIC EURL 127 Boulevard Lobau 54000 NANCY 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

14 Rue Carnot 54190 VILLERUPT 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

7 Rue du Capitaine Caillon 54230 NEUVES MAISONS 

RDN SARL 
6A Avenue Catherine Sauvage, Porte 
Verte 3 - Espace Gremillon 

54270 
ESSEY LES 
NANCY 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

1 espace Barrois, Centre Commercial 
Leclerc 

54720 LEXY 

ROSE SARL 
Espace Saint Michel, 2 Avenue du 30ème 
corps 

55100 VERDUN 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

3 Place Charles de Gaulle 55200 COMMERCY 

GWELED SARL / LISSAC 33 place des Lices 56000 VANNES 

OPTICE SARL 
Place de Bretagne, Centre Commercial 
Ploemeur  

56270 PLOEMEUR 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

45 Rue Clémenceau 57185 CLOUANGE 

B'EST OPTIC EURL Centre Commercial B'Est 57450 FAREBERSVILLER 
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JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

21-25 Rue Maréchal Foch 57700 HAYANGE 

AFB SAS 43 Place Rihour 59000 LILLE 

BREBAN AND CO SARL 
Centre Commercial Carrefour Market, 
Rue du Pré Catelan 

59110 LA MADELEINE 

POUBLANC OPTIQUE SARL 49 Place de la République 59140 DUNKERQUE 

BTV SAS 2 rue de la Madeleine 59500 DOUAI 

BMT RAISMES SARL 136 route Départementale 70 59590 RAISMES 

BMT OPTIQUE SARL 1 rue de Versailles 59650 
VILLENEUVE 
D'ASCQ 

OPTIQUE DESJARDIN SARL 1 Rue Paul Doumer 59680 
FERRIERE LA 
GRANDE 

LENSLOT  126 ave du Golf 59710 MERIGNIES 

CJP EURL 530 Avenue du Général de Gaulle 59910 BONDUES 

OPTIC CDF SAS Avenue du Poteau 60300 CHAMANT 

C-B OPTIQUE  SAS 2 rue Saint Lazare 60800 CREPY EN VALOIS 

OPTIQUE DE LA BAIE 14 Rue du Maréchal Foch 61700 DOMFRONT 

LDH SARL 
36 Boulevard Olof Palm, Bat. B4-4 / Zone 
commerciale les Noirs Champs 

62110 
HENIN 
BEAUMONT 

MOOBE SARL 237 Avenue Charles de Gaulle 62231 COQUELLES 

OPTISOIN SARL 1 Rue Saint Pry 62400 BETHUNE 

POK OPTIQUE SARL 
Rue Marie Lietard, Centre Commercial 
Carrefour 

62800 LIEVIN 

PHOTON 
Centre Commercial El Centre del Mon, 35 
bd Saint Assiscle 

66000 PERPIGNAN 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

1 Place l'Homme de Fer 67000 STRASBOURG 

BOSA SARL 
6 boulevard des Enseignes , Shopping 
promenade Cœur d'Alsace 

67116 REICHSTETT 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

14 Place de l'Hôtel de ville 67150 ERSTEIN 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

7 Rue Raymond Poincaré 67170 BRUMATH 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

4 Rue du Général de Gaulle 67230 BENFELD 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

14 rue Raymond Poincaré  67240 BISCHWILLER 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

40 Rue des Barons de Fleckenstein 67250 
SOULTZ SOUS 
FORETS 

FUTUROPTIC SARL 19 rue de la Glacière 67300 SCHILTIGHEIM 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

29 Grande Rue 68150 RIBEAUVILLE 

HORLISSAC EURL 4 rue de Mulhouse 68180 HORBOURG WIRH 
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JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

84 A Rue du Générale de Gaulle 68440 HABSHEIM 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

81 Rue de la République 68500 GUEBWILLER 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

114 Cours Gambetta 69007 LYON 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

305 Bis Cours Emile Zola 69100 VILLEURBANNE 

GIMET OPTIQUE 27 ave Simon Rousseau 69270 
FONTAINES SUR 
SAONE 

OPTIC CALADOIS SAS 
C.C Domaine de Caladois (Géant Casino) 
- ZAC du Garet, 1100 Boulevard Burdeau 

69400 
VILLEFRANCHE 
SUR SAONE 

OPTIQUE MUROISE  Centre Commercial Les Engrives 69720 
SAINT BONNET 
DE MURE 

OPTIQUE MUROISE 
ZAC du Centre, 8 Rue du 11 novembre 
1918 

69780 MIONS 

OPTIC BERGERET SARL Rue de la Montoillotte 70000 VESOUL 

LUS OPTIQUE SARL 5 Rue du Capitaine Drillien, Medic Center 71100 
CHALON SUR 
SAONE 

ECLM OPTIQUE SARL 119 rue François Xavier Bichat 71850 
CHARNAY LES 
MACON 

LES CREATEURS DE 
CONFORT VISUEL SAS 

17 Rue Marchande 72000 LE MANS 

OPTIQUE CHAMBRIN 24 rue du Commerce  74100 ANNEMASSE 

Jean-Briac LOYER OPTIQUE 
SARL Unipersonnelle 

7 rue Monge 75005 PARIS 

BEGIAK SASU 9 rue du Départ  75014 PARIS 

OPTIQUE LUCANN SAS 119 avenue de Flandre 75019 PARIS 

JF VISION SARL 
Cenrte Commercial Les Bocquets , 
Avenue de l'Europe 

76230 BOIS GUILLAUME 

TOP ONE SASU 38 rue Jacques Huet  76400 FECAMP 

DM OPTIC 29 place de l'Hôtel de Ville 76600 LE HAVRE 

OPTIQUE SURDITE DU 
MORIN 

6-8 rue de la Pêcherie, BP 43 77120 COULOMMIERS 

CENTRE OPTIC CESSON 24 ave Charles Monnier 77240 CESSON 

C-B OPTIQUE  SAS 1 rue du  Faubourg  77260 
LA FERTE SOUS 
JOUARRE 

CENTRE OPTIQUE 
FONTAINEBLEAU EURL 

140 Rue Grande 77300 FONTAINEBLEAU 

CENTRE OPTIC MELUN SARL 60 avenue de Fontainebleau 77310 
SAINT FARGEAU 
PONTHIERRY 

OPTIQUE DE LA HALLE 13 rue du Général Leclerc 77370 NANGIS 

HEMERA OPTIC SASU ZAE des Vallières, Allée Des Rousselets 77400 
THORIGNY SUR 
MARNE 
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MAJ OPTIC SAS 
Centre Commercial Carrefour, RN3 Route 
de Paris 

77410 CLAYE SOUILLY 

C-B OPTIQUE  SAS 6 rue Jean Jaurès 77440 LIZY SUR OURCQ 

CBF OPTIC SARL 1 Rue de Montreuil 78000 VERSAILLES 

VEC OPTIQUE SARL 33 rue du Général Leclerc 78000 VERSAILLES 

C.G.C.A.  33 rue du Vieux Marché 78100 
SAINT GERMAIN 
EN LAYE 

COMPTOIR DE LA VUE 2 place de la République 78200 MANTES LA JOLIE 

OPTIQUE LES OISEAUX 96 Grande Rue 78480 
VERNEUIL SUR 
SEINE 

OPTIQUE JAURES SASU 58 avenue Jean Jaurès  78500 SARTROUVILLE 

CLARIS SARL 
150 avenue de l'Europe, Espace 
Commercial shopping promenade 

80000 AMIENS 

ACE OPTIC SARL 4 rue de Gladimont 80200 PERONNE 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

1155 Avenue de l'Europe, CC Alba Sud 82000 MONTAUBAN 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

Retail Park, Zone Aussonne - Route du 
Nord 

82000 MONTAUBAN 

GL VISION  193 rue lieu-dit les Bouchonnes 82170 CANALS 

STARMALAGAU SAS 76 bd de Strasbourg 83000 TOULON 

RENOIR OPTIC SAS Centre Commercial Carrefour, Local n° 44 83190 OLLIOULES 

JL OPTIQUE HYERES SAS 
265 avenue Mario Bénard zone Roubaud, 
Centre commercial Leclerc 

83400 HYERES 

LOA OPTIC Centre cial Leclerc, Montaudis RD 562 83440 MONTAUROUX 

RENOIR OPTIC SAS 
 2459 Avenue Pierre Auguste Renoir, 
Renoir 2 

83500 
LA SEYNE SUR 
MER 

JOBAL EXPANSION OPTIC 
SA 

162 Avenue Pierre Sémard, CC Cap Sud 84000 AVIGNON 

VUE D'ORANGE 7 rue Saint Martin 84100 ORANGE 

ZEST OPTIC SARL  139 rue du Colonel Arnaud Beltrame 84100 ORANGE 

MO OPTIK 49 Ter rue des Halles 85100 
LES SABLES 
D'OLONNE 

OPTIC FJ SARL 
Centre Commercial Leclerc, Route 
Fontenay 

85400 LUCON 

OPTIQUE DU NOYER 
RENARD SARL 

77 Avenue Jacques Chirac 91200 ATHIS-MONS 

OPTIQUE PLACE DU GRAND 
OUEST SARL 

7 rue Florence Arthaud 91300 MASSY 

Ô PLAISIR DES YEUX SAS 
Centre Commercial Intermarché , ZAC de 
Montvrain 2 

91540 MENNECY 

OPTIQUE NC2 SARL 10 rue Léon Mignotte  91570 BIEVRES 
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NESSIMOPTIC 
5 Chemin de la Croix St Jacques, Centre 
Commercial Carrefour 

91620 LA VILLE DU BOIS 

BOISSET OPTIQUE SARL 17 rue de la Gare 91800 BRUNOY 

OPTIQUE DE LA PLAINE  
12 place Aimé Cesaire , Centre 
commercial de la Plaine 

92140 CLAMART 

SARL OAF 6 place du Général Leclerc 92150 SURESNES 

PATRICK ET JULIEN 
OPTICIENS SARL 

4 avenue Aristide Briand 92160 ANTONY 

RICHELIEU EURL 19 bis Rue Banès 92190 MEUDON 

GET'OPTIC EURL 74 bis bd de la République 92250 
LA GARENNE 
COLOMBES 

REINE OPTIQUE 61 Rue Louise Michel 92300 
LEVALLOIS 
PERRET 

NAUROPTIC SARL 10 Avenue de l'Europe 92310 SEVRES 

JMV 8-16 bis Place Général de Gaulle 92330 SCEAUX 

OPTIQUE VICTOR HUGO 21 rue Hervet 92500 
RUEIL 
MALMAISON 

ORB EYEWEAR SAS 20 avenue Gabriel Péri 95100 ARGENTEUIL 

SOLEIL OPTIC SARL 17 avenue Charles de Gaulle 95380 LOUVRES 

SAVAYO OPTIC SARL 1 Rue Henri Hervé 95870 BEZONS 

LISSAC ENSEIGNE SA 71 rue Saint Ferréol 13006 MARSEILLE 

LISSAC ENSEIGNE SA 6 rue du Poids de l'Huile 31000 TOULOUSE 

LISSAC ENSEIGNE SA 38 cours de l'Intendance 33000 BORDEAUX 

LISSAC ENSEIGNE SA C. Cial Le Polygone 34000 MONTPELLIER 

LISSAC ENSEIGNE SA 12 place de l'Hôtel de Ville 42000 SAINT ETIENNE 

LISSAC ENSEIGNE SA 11 place Royale 44000 NANTES 

LISSAC ENSEIGNE SA 11, place Royale , Porte Gauche 44000 NANTES 

LISSAC ENSEIGNE SA C. Cial Saint Sébastien - BP 54 54000 NANCY 

LISSAC ENSEIGNE SA 42 rue Faidherbe 62200 
BOULOGNE SUR 
MER 

LISSAC ENSEIGNE SA C. Cial Jaude 18 rue d' Allagnat 63000 
CLERMONT 
FERRAND 

LISSAC ENSEIGNE SA 35 rue de la République 69002 LYON 

LISSAC ENSEIGNE SA 114 rue de Rivoli 75001 PARIS 

LISSAC ENSEIGNE SA 207 bd Saint Germain 75007 PARIS 

LISSAC ENSEIGNE SA 328 rue de Vaugirard 75015 PARIS 

LISSAC ENSEIGNE SA 208 avenue de Versailles 75016 PARIS  

LISSAC ENSEIGNE SA Ctre Cial Bay 2-6 Mail Est Marne la vallée 77616 
TORCY / 
COLLEGIEN 

LISSAC ENSEIGNE SA 2-6 Place Charras 92400 COURBEVOIE 

LISSAC ENSEIGNE SA 42/44 rue de la République 93200 SAINT DENIS 

LISSAC ENSEIGNE SA C. Cial Régional 94000 CRETEIL 

LISSAC ENSEIGNE SA 59-61, Rue de Fontenay 94300 VINCENNES 
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	Jeu sans obligation d’achat organisé du 01/07/2021 au 31/07/2021 par la société LISSAC ENSEIGNE (RCS Nanterre sous le n  572 058 790) et les magasins LISSAC participants dont la liste est disponible sur www.lissac.fr. Participation ouverte à toute per...
	102 Gagnants désignés par tirage au sort au plus tard le 13/08/2021.                                          Lots mis en jeu :
	- 2 (deux) séjours pour 4 (quatre) personnes, d’une valeur unitaire totale de 991 € TTC et composé de 4 (quatre) entrées adulte pour 2 (deux) jours au Parc Astérix, une nuit à l’Hôtel Les Trois Hiboux, La Cité Suspendue, Les Quais de Lutèce ou dans un...
	-100 (cent) entrées adultes au Parc Astérix d’une valeur unitaire totale de 53 € TTC.
	Chaque entrée est valable pour 1 (une) personne et 1 (une) journée.                                       Règlement du Jeu déposé chez la SCP BENZAKEN FOURREAU SEBBAN LACAS, Huissiers de Justice à Nanterre et disponible sur le site www.lissac.fr duran...

